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L'insuffisance des travaux devait d'ailleurs finir par rendre la posilion inte-
nable. Le regiment est ä Neuilly-Plaisance, Pinsta!lation est bientöt faite. Le
Francais a certainement la faculte de savoir se retourner, de savoir tirer parti de
toutes les positions.

Le bruit monotone du bombardement continue, mais si les oreilles ne sont pasä
l'abri, les obus ne peuvent alteindre les hommes des differentes compagnies qui
celebrent le 1er janvier. Un jour de. joie efface le souvenir de longues peines :

Mais dejä les cantonnements sont changös et c'esl ä Charenton, place Henri IV,
qu'est installe le bataillon. Un nouvel ordre de depart arrive. Le regimenlse dirige
sur Neuilly oü une sortie torrentielle doit avoir lieu. La proclamation accoutum.ee
est affichöe. II y manquait, dit Rendu, lesoufße de l'esperance. C'est que la
confiance lant de fois öbranlee n'exislaitplus Cependant la bataille de Busenval est lä,
grande, terrible. Un vieux zouave le bras en echarpe, casse par une balle, a
repondu aux questions; « toutva bien, » il a fait son devoir, il pense que les autres
le feront aussi. Mais l'artillerie ne donne pas comme eile devrait, eile arrive trop
tard et avance peniblement par des chemins döfonces. Pendant ce temps les Prussiens

ont fait usage de la leur avec succes, la batlerie ölablie ä Carrieres St-Denis
fut meurtriere. Le second mur du Parc de Busenval devient un obstacle
infranchissable.

Les hommes, dit Rendu, durent passer toute la journee couches ä quelques
mötres de ce mur que les balles prodiguöes n'entamaient pas et d'oü l'ennemi
pouvait lirer ä l'abri et ä coup sur; c'est lä que furent tues Henry Reynaull et
tant d'autres que la France a pleures. La retraite se fit en dösordre; les avant-
postes furent oubliös, l'absence de direclion et de cohesion se montre lä aussi bien

que dans le combat. Le 29 l'armistice est signö. Paris n'avait plus de pain. II esl
vrai, Paris n'a plus de pain, mais ce n'ötait pas seulement le pain qui manquait,
depuis le commencement de cetle guerre desastreuse, il manquait la foi el avec eile,
l'esprit d'unile et de renoneernent. Le monde nous offre sans ces?e I'excinple de
l'harmonie rösultant des forces individuelles unies pour former un ensemble admi-
rable; chaqoe ötre doit avoir sa vie propre pour concourir ä l'ceuvre commune. Ce
qui se voit dans les syslemes planölaires et dans loute la creation doit servir
d'exemple aux liens qui rattachent l'homme au sol qui l'a vu naitre. Notre
ögoisme nous precheraille contraire, volontiers on adopterait la seconde seulement
des parlies de la formule : « Un pour lous, tous pour un. » Comme l'a fait bien
observer M. Paul Janet on acceple le mot de droit mais pas celui de devoir; mais
comme il faut savoir obeir pour savoir Commander, il faut commencer par le
devoir pour conquerir le droit et finir par l'harmonie et le succes.

M. Ambroise Rendu termine par le dösir que la France appellera ses enfants ä

se venger. Qu'il nous permette de dire avec un orateur :

Arriere les passions honteuses el iriomphons de nos ennemis dans la seule
guerre qui nous soit permise, celle de la charite et du sacrifice I f f

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Deparlement militaire federal a adresse aux autoritös militaires des Canlons
et aux inspecteurs les circulaires suivantes :

Berne, le 5 septembre 1872.
Nous vous prions de bien vouloir donner les ordres necessaires pour qu'ä l'avenir

il soit ötabli dans les öcoles d'officiers d'infanterie nouvellement nommes et
d'aspirants de toutes armes, une statistique exaete relative ä la connaissance des
langues, et que des rapports speciaux soient envoyes ä ce sujet au döpartement par
votre intermödiaire.

Ces rapports indiqueront les officiers et aspirants connaissant une, deux ou les
trois langues nationales. Les officiers et aspirants connaissant d'autres langues
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vivanies, seront indiquös ögalement. — Le Döpartement desire que dans l'appreciation

que vous ferez des aptitudes des officiers nouvellement nommös et des
aspiranls de votre arme, il soit tenu un compte special de leurs connaissances des
langues, en sorte que le fait de connaitre deux langues nationales au moins, donne
lieu ä une note favorable. La statislique dont il s'agit sera ötablie par Cantons. —
La presente circulaire sera portee ä la connaissance des autoritös militaires
cantonales.

Berne, le 18 septembre 1872.
Par arrötö du 28 novembre 1864 (voyez la circulaire du Döpartement militaire

föderal du 18 decembre 1864), le Conseil federal a fixe le loyer ä payer par les
Cantons pourle materiel des batteries rayees de 4 livres que la Conföration mettrait
k leur disposition pour les cours de repetition ordinaires en temps de paix.

Tous les Cantons inlöressös ötant maintenant en possession, au moins pour
l'entree en ligne, du materiel necessaire pour les balteries de 8 ctm se chargeant
par la bouche, le Conseil federal, dans la provision que ce loyer n'aura plus lieu
d'ötre percu ä l'avenir, a döcidö, dans sa söance du 13 septembre courant:

1« D'abroger l'arröte du 28 novembre 1864 ci-dessus mentioune et cela d'une
maniöre rötroactive, soit des le l*1' janvier 1872, attendu qu'aucun Canton ne s'est
encore trouve dans le cas de payer ce loyer pour cette annöe.

2° De remettre en vigueur les prescriptions de I'arrelö federal du 23 decembre
1863 ä teneur duquel 1 entretien du materiel est k la charge des Cantons.

En portant ce qui pröcöde ä la connaissance des Cantons inlöressös, nous les
prions de bien vouloir prendre note de la döcision prise par le Conseil federal le
13 septembre courant.

Le chef du Departement mililaire federal, C£r£sole.

On nous prie de reproduire la reclamalion suivante adressee au Journal de

Geneve ä propos du fatal accident de Thoune :

Geneve, 11 septembre 1872.
M. le Rödacteur,

L'accident du 50 aoül, ä Thoune, s'est passe sous mes yeux, au cours de röpötition

d'artillerie ii° 3, dont le commandement m'elait confie.
J'ai adressö, le jour meine, ä mon supörieur immödiat, M. le gönöral Herzog,

et au departement militaire födöral, un rapport circonslancie base sur les depo-
sitions faites le matin et ä la place möme de l'accident par les servants de la. piece
oü l'obus a eclate.

J'ai reuni el depose conlre recu, en mains de M. le colonel federal Bleuler,
instrueteur en chef de l'artillerie, toul ce qui pouvait faciliter i'enquöte que j'ai
sollicilee et ä laquelle je continue ä demander qu'on mette toute l'importance
qu'elle merite.

Dans celle position j'ai cru devoir me tenir ä l'öcart des discussions de la presse,
lors meme que, dans d'aulres circonstances, cerlains articles n'eussent pas du de-
meurer sans röponse, el me suis borne ä demander l'aulorisalion de communiquer

mon rapport aux principaux journaux, aulorisalion que je n'ai point encore

recue, probablement ä cause de l'absence de M. le general Herzog.
Quant ä mes lettres des 30 aoüt et 8 courant, au departement militaire fedöral,

elles sonl demeuröes sans röponse jusqu'ici.
Votre article de ce jour, monsieur le redacleur, m'oblige ä donner les

explications qui pröcödent, et ä exprimer tout mon regret de ce que la presse suisse

n'atlende pas des Communications officielles et base toutes sortes de raisonnements

sur de pures suppositions.
Sans entrer dans une discussion dont vous comprendrez que je resle öloigne,

je dois döclarer, contrairement ä ce que vous avancez, qu'il n'est nullement etabli

que l'accident ne doive pas elre attribue ä une defectuosite quelconque du projectile

et encore moins qu'il provienne probablement d'un oubli ou d'une impru-
dence du chargeur. Quanl ä la supposition que la goupille n'avait pas öle placee

ou qu'elle füt lombee pendant le chargement, eile esl en Opposition complete

avec toutes les depositions que j'ai recueillies.



— 448 —

Pour aujourd'hui, je dois m'arröter, Monsieur le rödacteur; plus tard il y aura
d'autres questions ä examiner ä l'occasion de ce terrible accident.

Veuillez avoir la bonte d'insörer la presente dans votre prochain numöro, et

agröez, etc.
Ernest Brocher, major federal

On nous öcril de Thoune :

« La commission d'artillerie chargee par le Döpartement mililaire föderal d'ins-
truire l'enquele sur les causes qui ont amenö les accidents des 20 aoüt ä Thoune
et 10 seplembre au rassemblement de troupes, s'est reunie ici les 19 et 21 courant

sous la presidence du colonel d'artillerie Hertenstein de Zürich. Les aulres
membres de la commission, dösignös, comme vous le savez, par leurs Cantons
respectifs, etaient: MM. lieut-colonel E. Ruchonnet (Vaud); major Kuhn, chef
de l'ariillerie bernoise; capitaine Fischer (Argovie); lieutenant Merle d'Aubigne
(Geneve); sergent Zublin (St-Gall); appointe Liechti (Zürich). Ces deux derniers
appariiennent aux deux batteries oü les accidents se sont produits.

« Apres avoir pris connaissance des pieces consliluant le dossierde celte affaire,
la commission a inspecte le laboratoire et le döpöt de munitions de Thoune, et
s'est livre ä diverses experiences de tir sur l'Allmend. On ne sait rien jusqu'ici du
resultat de ses recherches el de ses deliberations; eile doit, dit-on, se röunir ä

nouveau prochainement pour terminer son travail et formuler ses conclusions. »

France. — On lit dans la Republique francaise du 20 septembre :

« Les Prussiens sont döcidöment trös-fiers de l'habilete avec laquelle ils prati-
quent l'espionnage. Un officier prussien annonce dans le Journal de. Rrünswick
qu'il revient de France et qu'il y ötait alle pour ötudier l'organisation actuelle de
I armöe francaise. Gräce ä un passeport suisse, il s'est fait, dit-il, aisöment passer
pour un officier de l'armöe helvetique et, fort bien accueilli ä ce titre par les
officiers francais, il s'est procura lous les renseignements qu'il dösirait avoir. Avis ä

qui de droit. »

Suede. — Le roi de Suöde, Charles XV, vient de mourir k Malmoe (chef Heu
de province au bord du Sund), comme il rentrait des eaux d'Aix. Charles XV ötait
le fils alnö du roi Oscar ler, par consöquent Ie petit-fils de Charles XIV (Jean ßer-
nadotte), et par sa mere (qui vit encore) le petit-fils du prince Eugöne de Beauhar-
nais.

II ötait ne äStockholm le 3 mai 1826, et il succeda ä son pöre le 8 juillet 1859;
il fut couronnö roi de Suede ä Stockholm le 3 mai, et roi de Norwege ä Drontheim,
le 5 aoüt 1860. Charles XV etait un souverain eclairö, liberal, justement aime de
son peuple, un homme aimable et fort eultivö, un artiste et öcrivain de merite.
Nos lecteurs connaissent ses divers ouvrages militaires et ont pu en appröcier le
haut interöt.

Comme il ne laisse qu'une fille, mariee au prince heritier de Danemark, son
successeur au tröne de Suede est son fröre Oscar, duc d'Ostrogothie, mariö ä une

Srincesse
de Nassau, dont il a quatre fils. II maintiendra les honnes traditions de

harles XV.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel föderal; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel fedöral d artillerie; Ch. Boiceau, capitaine fedöral. — Pour les abonnements
k l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, k Genöve.

LAUSANNE —- IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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